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chez les groupes d’âge qui suivent, on
observe une tendance à la baisse.

Le profil par génération suggère une
augmentation des suicides non seule-
ment chez les hommes les plus jeunes,
mais aussi l’augmentation du risque sui-
cidaire d’une génération à l’autre. Par
exemple, les générations formées par les
personnes nées entre 1941 et 1946 ont
un taux de suicide de 22,3 pour 100 000
personnes à l’âge de 20-24 ans et celles
formées par les personnes nées en 1966-
1971, de 45,4. Les générations formées
par les personnes nées entre 1931 et
1936 ont un taux de suicide de 21,3 à
l’âge de 30-34 ans tandis que celles de
1956-1961, de 42,8 au même âge. Si la
génération dite du baby-boom (1946-
1966) manifeste des taux de suicide
supérieurs par rapport aux générations
antérieures, ce phénomène existe aussi
chez les générations précédentes et les
différences intergénérationnelles sem-
blent encore plus marquées avant le
baby-boom. La Figure 4 suggère que si
les tendances observées se poursuivent
avec l’avancement en âge des généra-
tions masculines du baby-boom et celles
qui le suivent, il y aura un accroissement
du nombre de suicides avec l’âge au
cours des prochaines décennies. 

Selon la Figure 5, la situation des
femmes est beaucoup plus complexe.
Chez les plus jeunes, soit celles nées après
1956, le risque suicidaire varie peu d’une

génération à l’autre. Nous pouvons
cependant observer le début d’un effet de
cohorte. Par exemple, la génération de
1956-1961 présente un taux de suicide de
2,8 à l’âge de 15-19 ans et celles nées
entre 1971 et 1976 (une seule mesure), un
taux de 7,0. Pour les générations nées
avant 1956, les profils de suicide selon

l’âge sont beaucoup plus difficiles à inter-
préter. On observe des taux élevés entre
40 et 54 ans chez les générations nées
entre 1921 et 1936. Les femmes de toutes
ces générations semblent présenter un
comportement beaucoup plus homogène
que les hommes et on peut penser que le
risque suicidaire a peu changé.
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Pourquoi est-ce que de plus en plus d’hommes québécois se donnent la mort? Avant d’explorer les cou-
rants sociétaux profonds et troubles qui peuvent avoir conduit à ce malheureux état de fait, nous pouvons
supposer qu’ailleurs dans le monde, là où l’on considère fréquemment le suicide comme un acte lâche et hon-
teux, bon nombre de cas ne sont pas déclarés. Dans ces sociétés, on peut faire passer les suicides pour
d’autres types de mort. Pour d’autres sociétés moins portées au jugement (comme celle du Québec), cette
forme de sortie définitive peut être plus acceptable. En effet, la laïcisation qu’a connue le Québec au cours
des trois dernières décennies a dissipé l’opprobre religieux, alors qu’autrefois, comme disait Shakespeare,
«l’Éternel avait fixé un canon contre le meurtre de soi».

Cela mis à part, pourquoi le taux de suicides est-il plus faible chez nos voisins du Sud? L’on s’attendrait
pourtant à ce qu’au «pays de la liberté» cet acte d’individualisme extrême soit encore mieux admis qu’ici.
Car les États-Unis sont bien le pays du Marlboro Man, ce solitaire qui règle les problèmes de sa main;
contrairement à Hamlet, ce Danois hésitant que son intellect réduit à l’inaction. Ne sont-ils pas aussi le pays
dont l’industrie du divertissement banalise la mort d’autrui et fait l’éloge de la violence? Pourquoi pas alors
de la violence intériorisée? Ah! mais c’est que les Américains, outre qu’ils soient plus religieux que nous, ne
peuvent admettre l’échec. Ainsi, un acte de profanation tel que le suicide leur paraît impardonnable.

Si le suicide est un moyen de communication désespéré – une manière de crier son désespoir face à la
dureté de la vie –, alors il est vain. Si, par contre, il résulte d’une décision réfléchie, mûrie, alors il doit être
respecté. La personne qui souffre peut juger l’amputation de son être préférable à l’agonie qu’inflige le trai-
tement de l’insoignable. C’est la seule façon dont le survivant que je suis arrive à rationaliser ce geste.


